
VILLE DE RODEZ 
CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2025 
Délibération N°2025-115 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

Commune de Rodez 
Hôtel de Ville 
Place Eugène Raynaldy BP 3119 12031 RODEZ Cedex 9  
Tél : 05 65 77 88 00 

L’an 2025, le jeudi 25 septembre, à 17h00, le Conseil municipal de la Ville de Rodez, dûment convoqué le vendredi 19 septembre 2025, 
s’est réuni, en séance publique à l’Hôtel de Ville, sous la Présidence de M. TEYSSEDRE Christian, Maire de Rodez. 

Conseillers présents (27) 
Mesdames ABBOU Nadia, ALAUZET Céline, BERARDI Marion, BERTAU Iléana, BULTEL-HERMENT Monique, CASTAGNOS Fabienne, 
COLIN Laure, CROUZET Maryline, ECHENE Eléonore, HER Anne-Christine, MONESTIER-CHARRIE Anne-Sophie, SOUNILLAC Marie-
France, TAUSSAT Régine, VARSI Florence. 
Messieurs BOUGES Jean-François, CESAR Alexis, FERRAND Bernard, FOURNIE Francis, GOMBERT Benjamin, JULIEN Serge, LAURAS 
Christophe, LIEGEOIS Patrick, RAUNA Alain, RUBIO Frédéric, TEYSSEDRE Christian, TIXIER Alain, VIDAMANT François. 

Conseillers excusés et représentés (5) :  
BEZOMBES Martine a donné pouvoir à   BULTEL-HERMENT Monique  
CLOT Marie-Noëlle  a donné pouvoir à   LAURAS Christophe  
COMBET Arnaud  a donné pouvoir à  ALAUZET Céline  
DONORE Joseph  a donné pouvoir à   JULIEN Serge 
CORTESE Franck  a donné pouvoir à  MONESTIER-CHARRIE Anne-Sophie 

Conseillers absents non représentés (3) : 
FAUX Mathilde 
COSSON Jean-Michel 
VIDAL Sarah 

Secrétaire de séance : COLIN Laure 

DELIBERATION N°2025-115 – Cession foncière - Campus universitaire Saint-Eloi 

Vu le Code de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles L. 2141-1 et L. 2141-2 ; 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2241-1 ; 
Vu la délibération n° 2024-068 du conseil municipal de la Ville de Rodez en date du 27 juin 2025 approuvant le protocole d’accord 
entre la Ville de Rodez et Rodez agglomération portant modalités de libération du foncier pour la réalisation d’un gymnase sur le 
campus universitaire de Saint-Eloi ; 
Vu l’avis du service du Domaine n°2025-12202-35522 en date du 4 juin 2025 ; 
Vu l’étude d’impact pluriannuelle ci-annexée ; 

Considérant ce qui suit : 

Dans le cadre du contrat de plan Etat-Région volet enseignement supérieur, Rodez agglomération s’est engagée à participer au 
financement de la réalisation d’un gymnase sous maîtrise d’ouvrage Etat, notamment en apportant le foncier correspondant 
actuellement au terrain d’emprise du boulodrome sis Saint-Eloi, propriété de la Ville de Rodez. 

Le terrain d’emprise à céder est à « prélever » sur les parcelles communales cadastrées section AM n° 172 [AM n° 172 p (a) de 76 m², 
AM n° 172 p (b) de 483 m²] et AM n° 463 [emprises AM n° 463 p (d) de 41 m², AM n° 463 p (e) de 2 903 m²] pour une superficie totale 
de 3 503 m², conformément au relevé réalisé par le cabinet géomètre (modification du parcellaire cadastral en cours). 

Membres du Conseil municipal 
En exercice : 35 
Présents : 27 
Conseillers excusés et représentés : 5 
Conseillers excusés et non représentés : 3 
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Dans la cadre du protocole d’accord précité, la Ville de Rodez s’est engagée à céder à Rodez agglomération lesdites emprises selon 
l’estimation du service du Domaine, soit 262 725 € hors frais d’acte et sous condition suspensive de la libération entière du foncier 
conformément aux obligations de chacune des parties rappelées en pièce jointe. Pour rappel, le protocole d’accord définit les 
modalités de démolition du bâtiment entre les deux collectivités. 

Le terrain, par son affectation à l’exercice d’une mission de service public, relève du domaine public de la Ville de Rodez et est donc par 
principe inaliénable. Toutefois, par dérogation et sous certaines conditions, un bien du domaine public peut être cédé à l’issue d’une 
procédure de déclassement anticipé. Ainsi, le terrain du bâtiment accueillant les vestiaires du stade Polonia et le boulodrome peut 
être vendu à Rodez agglomération et continuer à être occupé suivant son affectation actuelle jusqu’à sa démolition.
L’acte de vente doit, sous peine de nullité, comporter une clause organisant les conséquences de la résolution de la vente en cas de 
non désaffectation des locaux dans le délai imparti fixé. Dans cette hypothèse, seul le remboursement du prix de vente est prévu. 

L’étude d’impact pluriannuelle ci-annexée met en perspective les avantages et éventuels inconvénients liés à l’opération envisagée. 

La Commission Ville durable a émis un avis favorable à l’unanimité sur ce dossier. 

Le Conseil municipal à l’unanimité, par 32 voix pour : 
- décide la désaffectation du domaine public, différée au plus tard au 1er septembre 2026, et prononcer le déclassement par 

anticipation des emprises précitées ;  
- approuve la cession desdites emprises au prix de 262 725 €, frais de notaire et de publicité en sus ; 
- autorise Monsieur le Maire ou son remplaçant à signer les actes notariés ainsi que tout document à intervenir pour l’exécution 

de la présente délibération. 

Secrétaire de séance 
Signé : Laure COLIN 
Acte dématérialisé 

Le Maire 
Signé : Christian TEYSSEDRE 

Acte dématérialisé 

Le Maire certifie exécutoire la présente délibération 
Publiée le 2 octobre 2025 
Transmise en Préfecture le 2 octobre 2025 

Délais et voies de recours 
Conformément aux articles R421-1 et R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente décision est susceptible de recours administratif auprès 
de Monsieur le Maire ou de recours contentieux devant le Tribunal administratif de Toulouse, directement par courrier ou par l’application 
informatique « Télérecours Citoyens » via le site internet www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication et transmission 
en Préfecture. 
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ÉTUDE D’IMPACT PLURIANNUELLE 
– 

Réalisée dans le cadre du déclassement anticipé du domaine public  
des emprises foncières du boulodrome sis Saint-Eloi à Rodez 

La présente étude d’impact est réalisée en application de l’article L. 2141-2 du Code général de la propriété des 

personnes publiques (CGPPP), issu de l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017. 

PRÉAMBULE – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les biens du domaine public étant affectés à un service public ou à l’usage direct du public, ils sont inaliénables et 

imprescriptibles afin de garantir l’utilité publique à laquelle ils répondent. 

Par conséquent, pour céder un bien du domaine public, il doit être déclassé du domaine public et incorporé en 

domaine privé. Pour ce faire il doit être constaté qu’il n’est plus affecté à un service public ou à l’usage direct du 

public. 

Toutefois dans sa version issue de l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017, l’article L. 2141-2 du CGPPP dispose :  

« Par dérogation à l’article L. 2141-1, le déclassement d’un immeuble appartenant au domaine public artificiel des 

personnes publiques et affecté à un service public ou à l’usage direct du public peut être prononcé dès que sa 

désaffectation a été décidée alors même que les nécessités du service public ou de l’usage direct du public justifient 

que cette désaffectation ne prenne effet que dans un délai fixé par l’acte de déclassement. Ce délai ne peut excéder 

trois ans. Toutefois, lorsque la désaffectation dépend de la réalisation d’une opération de construction, restauration ou 

réaménagement, cette durée est fixée ou peut être prolongée par l’autorité administrative compétente en fonction des 

caractéristiques de l’opération, dans une limite de six ans à compter de l’acte de déclassement. En cas de vente de cet 

immeuble, l’acte de vente stipule que celle-ci sera résolue de plein droit si la désaffectation n’est pas intervenue dans 

ce délai. L’acte de vente comporte également des clauses relatives aux conditions de libération de l’immeuble par le 

service public ou de reconstitution des espaces affectés à l’usage direct du public, afin de garantir la continuité des 

services publics ou l’exercice des libertés dont le domaine est le siège. » 

Les dispositions qui précèdent autorisent ainsi le déclassement d’un bien du domaine public, qui continue de 

répondre aux critères de la domanialité publique et en suivant d’en permettre la cession alors même que son 

affectation à l’utilité publique n’a pas pris fin. 

Cette procédure dérogatoire, facilitant la valorisation économique des propriétés publiques, est strictement encadrée, 

afin de protéger l’utilité publique à laquelle elles sont affectées. L’article précité est ainsi complété des deux alinéas 

suivants : 

« Toute cession intervenant dans les conditions prévues au présent article donne lieu, sur la base d’une étude d’impact 

pluriannuelle tenant compte de l’aléa, à une délibération motivée de l’organe délibérant de la collectivité territoriale, 

du groupement de collectivités territoriales ou de l’établissement public local auquel appartient l’immeuble cédé. 
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Pour les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics, l’acte de vente doit, à peine de 

nullité, comporter une clause organisant les conséquences de la résolution de la vente. Les montants des pénalités 

inscrites dans la clause résolutoire de l’acte de vente doivent faire l’objet d’une provision selon les modalités définies 

par le code général des collectivités territoriales. » 

La présente étude d’impact a pour objet de permettre au conseil municipal de se prononcer sur le projet de cession en 

tenant compte des aléas potentiels. L’étude d’impact pluriannuelle permet ainsi de mettre en perspective à plus ou 

moins long terme l’ensemble des avantages et éventuels inconvénients liés à l’opération envisagée. 

LE CONTEXTE DE L’ÉTUDE  

Rodez agglomération, par délibération du 2 avril 2024, a décidé de l’attribution d’une subvention à L’Etat pour la 
réalisation d’un Gymnase au profit des étudiants du campus universitaire Saint-Eloi. 
En sus, Rodez agglomération s’est engagée à livrer le terrain d’emprise du futur Gymnase à l’Etat pour l’euro 
symbolique, terrain nu, dévoyé des réseaux et dépollué si nécessaire. 
Le terrain d’emprise concerné, actuellement propriété de la Ville de Rodez, accueille un boulodrome et les vestiaires 
du stade Polonia amené ainsi à être détruit pour pouvoir céder le terrain à l’Etat.  
Ce dernier a été reconnu d’intérêt communautaire par délibération de Rodez agglomération en date du 6 février 2024. 
Cette dernière s’est engagée à construire un nouveau boulodrome intercommunal. 

Un protocole d’accord a été conclu entre Rodez agglomération et la Ville de Rodez pour fixer leurs engagements 
réciproques portant sur les modalités de mise en œuvre de ce projet. 
Rodez agglomération s’est engagée à : 

- entreprendre à ses frais la démolition, l’évacuation du bâtiment boulodrome et la dépollution du site (y 
compris les réseaux enterrés à l’usage du bâtiment à démolir). Sur ce dernier point, Rodez agglomération 
ne pourra tenir la Ville de Rodez comme responsable d’un mauvais état du sol ; 

- acquérir le terrain auprès de la Ville de Rodez selon le montant fixé par le service du Domaine ; 
- céder à l’Etat pour un euro le terrain d’emprise nécessaire à la réalisation du futur gymnase.  

La Ville de Rodez s’est engagée à verser à Rodez agglomération un fond de concours d’un montant maximum de 
150 000 euros plafonné à 50 % des dépenses engagées concernant les travaux ou études nécessaires à la réalisation 
de l’opération ci-dessus. 

TERRAIN d’EMPRISE  

Le terrain d’emprise sera « prélevé » sur les parcelles communales cadastrées section AM 172 (3 735 m² Classement 
P.L.U.i. : UC) et section AM n°463 (1 ha 28 a 69 ca classement P.L.U.i. : UC) 
Une mission de géomètre intervenue le 11 Mai 2024 en présence de l’ensemble des parties a permis de définir les 
parcelles qui seraient rétrocédées par la Ville de Rodez au profit de Rodez agglomération d’une surface totale de   
3 503 m² répartie comme suit : 

- Section AM n° 463 p (d) : 41 m²               

- Section AM n° 463 p (e) : 2 903 m² 

- Section AM n° 172 p (a) : 76 m² 

- Section AM n° 172 p (b) : 483 m² 

L’occupation du site lui confère le statut de la domanialité publique. Le site ne peut donc être vendu que sous réserve 
d’un déclassement du domaine public anticipé. 

LA DÉSAFFECTATION 

Le déclassement d’un bien du domaine public suppose au préalable de constater sa désaffectation ; en l’espèce la 
démolition du boulodrome et ainsi la libération des emprises foncières. 

Afin de permettre la vente à Rodez agglomération et le maintien des services dans le bâtiment jusqu’à sa démolition, il 
est nécessaire d’engager la procédure dérogatoire de déclassement anticipé. La cession du site pourra ainsi être 
réalisée alors même que le site pourra continuer à être occupé. 

La désaffection effective du domaine public concerné interviendra dès la démolition effective du bâtiment.  
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I – CALENDRIER PREVISIONNEL DE LA LIBERATION DU BIEN  

La Ville de Rodez et le Rodez agglomération, futur acquéreur ont convenu de décrire dans le calendrier prévisionnel ci-
après, les dates de réalisation de conditions essentielles et déterminantes concourant tant à la cession du bien 
susvisé, et à sa désaffectation. 

Nature Date de réalisation 

Date de signature de l’acte authentique : transfert de propriété avec 
paiement du prix. 

Dernier trimestre 2025 

Constatation de la désaffectation  
1er septembre 2026 (date 
butoir) 

Début des travaux de requalification du site  
(À titre informatif) 

Dès la libération du site 

En application de l’article L.2141-2 du CGPPP, délai de désaffectation prévu dans l’acte de déclassement ne saurait 
excéder trois ans. Toutefois lorsque la désaffectation dépend de la réalisation d’une opération de construction, 
restauration, ou réaménagement, ce qui est le cas en l’espèce, cette durée est fixée ou peut être prorogée, en 
fonction des caractéristiques de l’opération, dans une limite de six ans à compter de l’acte de déclassement. 

Pour rappel, la non désaffectation dans le délai fixé par l’acte de déclassement emporte la résolution de la vente. Le 
risque est d’autant plus important qu’un jour de retard suffit à emporter le retour du bien dans le domaine public.  
Il est donc important au regard des aléas propres aux chantiers publics, soumis aux règles relatives à la maîtrise 
d’ouvrage publique et aux marchés publics et qui ne permettent pas de déterminer avec certitude la fin des travaux, 
de prévoir un délai raisonnable.  

II – IMPACT POUR LA VILLE DE RODEZ 

Impact matériel : 

Jusqu’à la date effective de la désaffectation du site, la Ville de Rodez conservera la jouissance des locaux afin 
d’assurer la continuité de l’activité actuelle. 
Elle pourra intervenir en superstructure ou infrastructure afin d’assurer l’entretien et les interventions nécessaires au 
bon fonctionnement. 

L’acquéreur ne pourra prendre possession des lieux que le lendemain du rapport de constatation de la désaffectation. 
La désaffectation demeurant un acte matériel, la Ville de Rodez pourra faire constater sa réalisation par tout moyen 
de preuve.  

En cas de non désaffectation, la Ville de Rodez ou l’acquéreur pourra faire constater l’absence de réalisation de la 
désaffectation par voie d’huissier et faire constater la résolution de la vente.  
La résolution a pour effet d’anéantir rétroactivement la vente et de remettre les parties dans l’état où elles se 
trouvaient antérieurement. Les emprises réintégreront donc de plein droit le domaine public. 

Impact financier, coût de l’opération : 

Concernant la cession des locaux : 

Le bien a été estimé par le service du Domaine 262 725 € assortie d’une marge d’appréciation de 10 % (avis n° 2025-
12202-35522 du 04/06/2025). 
Le prix de vente est fixé à 262 725 €. 

Concernant l’occupation des locaux : 
Le maintien des services au sein du bâtiment est consenti jusqu’au commencement des travaux de démolition 
moyennant une mise à disposition gratuite du bâtiment au profit de la Ville.  
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Concernant la résolution potentielle de la vente : 

Dans cette hypothèse le prix de vente sera restitué à Rodez agglomération. La Ville de Rodez doit donc s’assurer de 
pouvoir être en mesure de procéder au remboursement. Il est entendu entre les deux entités que la résolution de la 
vente ne sera assortie au versement d’aucune indemnité y compris correspondant aux remboursements des droits de 
mutation et aux frais d’études engagés au moment de l’éventuelle résolution de la vente. 

CONCLUSION 

Au vu de ces éléments, il ressort que la procédure de déclassement par anticipation ne présente aucune contrainte 
matérielle. Quant aux risques financiers, ils sont limités pour la Ville de Rodez à l’hypothèse où il serait nécessaire de 
maintenir l’affectation domaniale passé la date du 1er septembre 2026 entrainant la résolution de la vente. Cette 
situation reste peu probable, compte tenu des engagements pris par la Ville de Rodez et Rodez agglomération dans le 
cadre du protocole d’accord conclu le 27 juin 2024 et de l’avancement du projet. 
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